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Les développements sociaux, économiques, démographiques 
et politiques intervenus au sud et à l’est de la Méditerranée 
depuis le premier cycle du processus de Turin, initié en 2010, 
ont mis l’EFP au rang des priorités de la plupart des pays de 
cette région. L’EFP peut en effet jouer un rôle important dans 
la lutte contre le chômage des jeunes – principal défi de 
ces pays – tout en contribuant à l’inclusion et la cohésion 
sociales. 
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Plusieurs facteurs ont entravé les efforts de réforme: 
le climat politique instable de la région; les conflits 
en Syrie et en Libye causant un afflux massif de 
réfugiés dans la région et au–delà; et le faible taux de 
croissance économique de la plupart des pays depuis 
2011, l’amorce d’une reprise y étant très récente.

Les rapports du processus de Turin 2016 montrent 
que le chômage des jeunes demeure, hormis en 
Israël, un défi majeur. L’explosion démographique 
de la jeunesse dans les pays arabes méditerranéens 
va maintenir la pression à la fois sur les systèmes 
éducatifs et sur les marchés du travail pendant les 
vingt prochaines années en dépit de son atténuation 
progressive. L’afflux de migrants et de réfugiés a 
une incidence croissante sur le marché du travail, 
en Jordanie et au Liban plus particulièrement.  La 
récente reprise économique de pays tels que le 
Maroc et l’Algérie n’a pas été, de manière générale, 
créatrice d’emplois. L’environnement des entreprises 
s’est également détérioré dans la région depuis 
quelques années, en Tunisie surtout. Dans une région 
dotée d’une riche culture entrepreneuriale, les micro-, 
petites et moyennes entreprises restent l’épine 
dorsale de l’économie mais leurs possibilités sont 
limitées en termes de croissance de l’emploi. Cette 
dernière continue en outre d’être essentiellement 
assurée, dans la plupart des pays de la région, par 
d’importantes économies informelles offrant le plus 
souvent des emplois de qualité médiocre.

Les taux d’activité sont, dans les pays arabes 
méditerranéens, parmi les plus faibles du monde, 
en particulier parmi les jeunes et les femmes. La 
situation s’est encore détériorée par rapport au 
processus de Turin 2014, surtout au Maroc, en Égypte 
et en Jordanie. Le chômage reste très élevé (hormis 
en Israël) en dépit d’un léger recul depuis 2013, en 

Israël, en Tunisie et en Égypte plus particulièrement. 
Le chômage touche principalement les primo-
demandeurs d’emploi, ce qui met en évidence la 
transition difficile entre la formation et le monde 
du travail; tel est notamment le cas du nombre 
considérable de jeunes, et de jeunes femmes en 
particulier, qui sont sans emploi et ne suivent ni 
études ni formation.

La main-d’œuvre régionale est mieux formée qu’en 
2010. Le niveau d’éducation parmi les adultes (25 
ans et plus) a régulièrement augmenté dans la 
plupart des pays avec une diminution du nombre 
d’adultes peu instruits ou sans instruction et un 
nombre croissant d’adultes atteignant des niveaux 
d’instruction plus élevés. Cette progression ne se 
traduit cependant pas par une meilleure aptitude à 
l’emploi, ce qui atteste d’une inadéquation majeure 
entre les compétences acquises dans le cadre des 
systèmes d’enseignement et de formation et celles 
qui sont requises sur le marché du travail. On observe 
dans de nombreux pays une corrélation inverse entre 
le niveau d’études atteint et l’emploi avec des taux 
de chômage élevés parmi les personnes instruites. 
Il y a là un message clair, à savoir la nécessité pour 
les systèmes d’enseignement et de formation de 
dispenser des qualifications qui répondent mieux aux 
besoins des employeurs. 

Les pays arabes méditerranéens figurent 
généralement au bas du classement comparatif 
international PISA1, ce qui conduit à penser qu’il 
faut encore y améliorer les compétences de base 
(lecture, écriture, calcul et sciences) en tant que 
fondement de la formation ultérieure (générale ou 
professionnelle) ou de l’emploi. Il existe un large 
consensus quant à la nécessité d’améliorer la qualité 
et la pertinence de l’enseignement et de la formation.

CONTEXTE REGIONAL ET 
RESULTATS 

1 Programme international de l?OECD pour le suivi des acquis des élèves à l’age de 15 ans.
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PROGRES EN MATIERE DE 
REFORME DES SYSTEMES D’EFP
Les pays ont fait depuis le processus de Turin 2010 des 
efforts importants pour élargir l’accès à l’EFP. Même si 
la participation à l’EFP reste faible (hormis en Égypte 
où elle atteint 50 %), les inscriptions sont en hausse 
dans la plupart des pays. Cet accès élargi à l’EFP doit 
s’accompagner d’un renforcement de l’attrait, de la qualité 
et des possibilités d’emploi pour les diplômés de ce type 
de formation. 

Les pays du sud et de l’est de la Méditerranée sont 
davantage conscients qu’en 2010 de la nécessité de 
consentir des investissements plus importants dans l’EFP. 
Plusieurs d’entre eux, parmi lesquels Israël et le Maroc, 
signalent une augmentation durant le cycle 2016, mais 
celle-ci reste insuffisante pour répondre à la hausse de 
la demande. D’autres, tels que le Maroc, la Tunisie et 
la Jordanie, se sont fixé des programmes de réforme 
ambitieux qui vont exiger des investissements majeurs. 
Des pays tels que la Palestine2 prônent un renforcement 
de la capacité nationale de chiffrer les réformes. La 
plupart des pays reconnaissent largement la nécessité 
de développer des mécanismes assurant un usage plus 
efficace des ressources existantes. 

Les pays de la région, et les pays arabes méditerranéens 
en particulier, ont connu depuis l’amorce du processus de 
Turin en 2010 des bouleversements politiques, sociaux, 
démographiques et économiques majeurs et souvent 
convulsifs. Ce contexte a fait de l’enseignement et 
la formation professionnels et techniques (EFPT) une 
priorité d’action pour ces pays notamment confrontés aux 
immenses défis que constituent le chômage des jeunes, 
la cohésion sociale et la compétitivité économique. 
Mais ce contexte a également engendré dans plusieurs 
pays des conditions peu propices à la mise en œuvre 
de réformes. Une comparaison avec le cycle de 2014 
ne permet pas d’établir de réelles avancées dans un 
certain nombre de domaines, et dans certains pays. La 
perspective plus large d’une comparaison par rapport 
au processus de Turin 2010 révèle toutefois un scénario 
différent, à savoir des progrès visibles dans tous les pays 
et dans la plupart des domaines couverts par la présente 
analyse.   

«Un progrès général a été réalisé en 
termes de développement d’une vision 
pour l’EFPT mais le véritable défi réside 
dans la mise en œuvre et l’obtention de 
résultats»
Alors que rares étaient, lors du premier cycle du 
processus de Turin en 2010, les pays ayant développé 
une vision nationale pour l’EFP, on assiste aujourd’hui à 
une évolution dans la formulation de stratégies (assorties 
ou non de plans d’action selon les pays) qui inscrivent 

l’EFP dans le cadre plus large du développement des 
ressources humaines et qui l’associent plus étroitement 
aux évolutions stratégiques dans d’autres domaines tels 
que l’enseignement général, l’emploi et les secteurs 
économiques porteurs. 

Le grand défi à relever par les pays n’est plus l’élaboration 
d’une vision mais la lenteur des réformes: autrement dit, 
comment concrétiser les stratégies? Comment passer de 
la formulation d’une vision à sa réalisation sur le terrain? 
Les pays ont établi que les questions de gouvernance, et 
la coordination et la participation des parties prenantes en 
particulier, revêtent une importance déterminante pour 
faire face à ce défi. 

Deux autres éléments s’avèrent également significatifs 
dans ce contexte: l’insuffisance des données factuelles 
produites et utilisées dans la plupart des pays pour 
décider des politiques et la pénurie de systèmes de suivi 
et d’évaluation pouvant servir en retour à alimenter les 
processus décisionnels.

«Les pays ont réalisé des progrès depuis 
le processus de Turin 2014 et investi dans 
des solutions et outils destinés à améliorer 
leur efficience externe, mais il reste difficile 
d’en mesurer l’incidence»
Le processus de Turin 2016 confirme à nouveau que 
l’objectif prioritaire de la plupart des pays de la région, 

2 Cette désignation ne doit pas être interprétée comme une 
reconnaissance de l’état de Palestine et ne préjuge pas de la poisition 
individuelle des Etats membres sur cette question.



et des pays arabes méditerranéens en particulier, est la 
lutte contre le chômage des jeunes – une priorité déjà 
recensée lors du cycle 2012 et confirmée en 2014 avec 
l’EFP pour instrument principal. De nombreux projets 
pilotes, programmes et politiques actives du marché du 
travail ont été menés, et d’importants investissements ont 
été consentis, durant cette période. Mais ces mesures ne 
se sont pas encore traduites par un relèvement du taux 
d’activité ou un abaissement du chômage. Certains pays 
ont fait valoir, au cours du cycle 2016, une insuffisance de 
données et d’éléments probants attestant de l’incidence 
de l’EFP et de sa contribution à l’évolution du marché 
du travail, ainsi que le peu d’indicateurs ou d’analyses 
montrant l’avancement des diplômés de cette filière tout au 
long de leur vie professionnelle.  

La disponibilité de données et la mise en place de 
systèmes d’information sur le marché du travail sont 
la grande priorité à cet égard. La pénurie de données 
actualisées, l’absence de systèmes intégrés et la 
fragmentation des outils et méthodes sont quelques-uns 
des défis que les pays tentent de relever en créant des 
observatoires du marché du travail aux niveaux national, 
régional et sectoriel. L’information est indispensable 
à la mise en place de mécanismes d’adéquation des 
qualifications. 

La transition entre la formation et le travail est un autre 
défi de taille. Les systèmes d’orientation professionnelle et 
les études de suivi sont considérés comme les principaux 
outils requérant des investissements supplémentaires dans 
l’ensemble des pays de la région. 

«De l’essai pilote à l’instauration d’un 
système: l’attrait exercé par l’EFP demeure 
problématique dans une région où 
ce type de formation doit répondre 
aux besoins de multiples groupes 
bénéficiaires»
L’élargissement de l’accès à l’EFP et le renforcement de 
son attrait constituent depuis le processus de Turin 2010 
des enjeux majeurs au programme des responsables de 
l’élaboration des politiques en la matière dans les pays du 
sud et de l’est de la Méditerranée. En dépit des progrès 
accomplis à cet égard, l’EFP demeure dans la plupart de 
ces pays un deuxième choix pour ceux qui ne peuvent 
accéder à l’enseignement général – ce qui témoigne d’une 
puissante aspiration sociale à l’enseignement supérieur 
dans la région.

Les pays ont pris conscience de la nécessité de 
progresser non seulement en termes d’accès mais 
également en termes d’amélioration de la qualité et de la 

pertinence de l’EFP, ainsi que du rôle potentiel que peut 
jouer le secteur privé à cet égard. 

L’un des meilleurs moyens d’accroître l’attractivité de l’EFP 
consiste à créer des passerelles horizontales et verticales 
entre cette filière et le reste du système éducatif, y 
compris l’enseignement supérieur. Diverses approches 
sont à l’essai au plan national en dépit de la difficulté 
d’intégrer ces initiatives pilotes à l’échelon du système en 
vue de leur généralisation.

Un nouveau thème apparu au cours du processus de Turin 
2016 est la nécessité de diversifier l’offre d’EFP afin de 
cibler les besoins des différents groupes bénéficiaires – 
lesquels devraient participer à la définition des besoins en 
question. 

Tous les pays insistent sur le rôle que l’EFP peut jouer 
en faveur de la cohésion sociale et territoriale, mais il 
reste beaucoup à faire pour le concrétiser. La plupart 
des actions axées sur les personnes ayant des besoins 
spéciaux ou sur des groupes défavorisés ou marginalisés 
(notamment les femmes, les personnes sans emploi 
qui ne suivent ni études ni formation, les personnes 
handicapées et les personnes vivant en régions rurales 
éloignées) fonctionnent uniquement à titre pilote. À 
quelques exceptions près, elles n’ont pas encore été 
intégrées au système général. L’une des constatations 
majeures du cycle 2016 est l’incidence croissante 
des réfugiés, dans les pays d’accueil surtout, et ses 
répercussions à la fois sur l’éducation et l’EFP et sur le 
marché du travail qui appellent des mesures d’urgence et 
une stratégie à long terme pour répondre à la crise.  



Processus de Turin 
2016-17

Sud et Est de la Méditerranée

Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban,
Maroc, Palestine*, Tunisie

Depuis 2010, 
les taux de chômage
sont passés de 
13% à 15% de la 
population.

de 13% à 15% de 
la population active 

Les adultes ayant un niveau d’instruction faible ou aucune instruction sont moins 
nombreux. Le nombre de personnes atteignant un niveau d’éducation 

supérieur est plus élevé.

Jeunes adultes ayant obtenu un diplôme d’enseignement supérieur:

Maroc TunisieAlgérie Égypte Jordanie PalestineIsraël

Les taux d’emploi et les tendances en la matière varient dans 
la région. 
En 2015, ces ciffres s’élevaient a:

La faible attrait de l’EFP est un problème majeur dans la région. Depuis 2010, l’on 
observe une diminution ou une stagnation du nombre d’inscriptions dans les filières de
l’EFP

Pourcentage du nombre total d’étudiants de l’enseignement secondaire superiéur dans les programmes de formation professionnelle.

Toutefois, malgré l’élévation du niveau de compétences, 
la région souffre d’une proportion importante de NEET
(personnes ne travaillant pas et ne suivant pas d’études ou de formation).

Au Maroc, Égypte, Palestine et Tunisie…

1 personne sur 3
âgées entre 15 
et 24 ans 1sur5

En Algerie et au 

Liban cette 
proportion est de

MarocÉgypte

46.6%46.6%

JordanieAlgèrie

9.7%

Liban

26.2%

Israël

40.8%

Israël

50%
PLUS DE

13.1%

Tunisie

9.3%

Palestine

2%11.6%

Palestine

30%
PLUS DE

Tunisie, Égypte, Liban

20%
PLUS DE

Des données détaillées ainsi que la mention des sources figurent à l’adresse suivante : www.torinoprocess.eu*Cette denomination ne saurait etre interpretee comme une reconnaissance d’un Etat de Palestine et est sans prejudice de la position de chaque Etat 
membre sur cette question.

39,9% 41,0% 68,3% 20,9% 41,2% 35,2% 40,5%
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«Il n’y aura pas de résultats sans qualité 
de l’offre: le moment est venu d’agir en 
faveur d’une efficience interne»
Depuis le cycle 2010 du processus de Turin, et surtout 
depuis celui de 2014, l’efficience interne constitue une 
préoccupation majeure pour les parties prenantes de l’EFP 
dans la région. De multiples activités, projets et initiatives 
sont en cours dans les différents pays en vue d’améliorer 
la qualité de l’EFP. Leurs effets sur les systèmes sont 
toutefois inférieurs aux attentes, et le rythme des 
réformes reste globalement lent. Les raisons avancées 
pour expliquer la lenteur des progrès sont notamment 
la taille du secteur de l’EFP dans certains pays, le coût 
des réformes concernées, l’instabilité politique et 
l’absence d’indicateurs. Tous les pays de la région n’en 
sont pas moins conscients de la nécessité d’améliorer la 
qualité de l’offre d’EFP et d’utiliser plus efficacement les 
ressources pour répondre aux attentes des citoyens et 
des entreprises.

Il apparaît que le domaine le plus problématique est celui 
des enseignants et formateurs (leur carrière, recrutement, 
nombre, qualification, rémunération, formation et 
recyclage). Peu de réformes ont été menées depuis 
le processus de Turin 2010. Les progrès en matière 
de développement de l’assurance qualité au-delà d’un 
simple système de contrôle ont été très limités depuis 
le cycle 2014. On constate néanmoins en prenant 2010 
comme point de comparaison qu’un certain nombre de 
changements importants ont été effectués au niveau des 
systèmes, en particulier dans les pays ayant mis en place 
des institutions spécialisées en assurance qualité. Il n’y a 
pas encore de corrélation systématique entre l’élaboration 
des programmes d’études et les processus, d’un côté, 
et, de l’autre, les besoins du marché du travail, même si 
bon nombre de pays s’orientent progressivement vers des 
modèles axés sur les compétences.

La formation pratique ou apprentissage en milieu de 
travail est l’un des domaines dans lesquels la région 
s’est montrée la plus active depuis le processus de Turin 
2010. De nombreux modèles ont été expérimentés avec 
succès à titre pilote mais la principale difficulté reste 
leur généralisation à l’échelle nationale. La structure des 
entreprises de la région, qui sont pour la plupart des 
micro-, petites et moyennes entreprises, ne facilite guère 
leur participation active aux approches de l’apprentissage. 

Tous les pays du sud et de l’est de la Méditerranée ont 
manifesté de l’intérêt pour la création de cadres nationaux 
de certification et la plupart d’entre eux en ont approuvé 
la conception et la mise en œuvre. Les avancées sont 
cependant lentes. Les cadres nationaux de certification 
affectent par leur nature même tous les volets du système 
d’EFP et d’éducation, et ils ont des implications en termes 
de gouvernance. Plusieurs pays s’emploient activement à 
la mise en œuvre de cadres de certification pour l’EFP. 

«Moins de fragmentation et de 
centralisation, davantage de coordination 
en faveur d’une plus grande transparence 
et responsabilisation: de l’expérimentation 
pilote à la réforme des systèmes»
Les pays de la région, et les pays arabes méditerranéens 
en particulier, ont connu depuis le processus de Turin 2010 
de profonds changements de culture institutionnelle en 
matière de gouvernance et ils ont pleinement conscience 
aujourd’hui de l’importance de celle-ci pour réussir les 
réformes de l’EFP. Le cycle 2014 avait déjà mis en lumière 
deux grands domaines dans lesquels des progrès avaient 
été réalisés, à savoir la lutte contre la fragmentation et la 
promotion de la décentralisation. Ces avancées se sont 
confirmées durant le cycle 2016. 

En ce qui concerne le premier de ces domaines, les pays 
expérimentent diverses formules en vue d’améliorer la 
coordination entre les principales parties prenantes au 
niveau national, et font état de changements importants 
depuis 2014. En ce qui concerne le second, les avancées 
en matière de délégation de compétences vers les 
échelons régionaux et locaux sont plus marquées dans 
les pays qui ont fait de la décentralisation un objectif 
de politique nationale. Hormis dans quelques pays, 
les progrès en termes d’autonomisation accrue des 
établissements d’EFP sont généralement limités. 

La nécessité d’une plus grande participation des 
partenaires sociaux et de la société civile, et des 
employeurs en particulier, s’impose de plus en plus 
depuis le processus de Turin 2010. Il s’agit d’une tendance 
générale dans la région, que l’on observe cependant 
davantage au niveau de la conception qu’à celui d’une 
mise en œuvre concrète. Des interrogations subsistent 
quant à la capacité institutionnelle des partenaires sociaux 
de jouer un rôle plus actif dans la plupart des pays de la 
région. 

La modification des mécanismes de financement s’opère 
lentement depuis 2010, tant pour ce qui concerne le 
système d’EFP initial que continu, et ce domaine réclame 
des mesures supplémentaires dans la plupart des pays. 

Le véritable changement depuis 2010 réside dans 
une prise de conscience de la nécessité d’évoluer 
vers une «culture de résultats» – une démarche qui 
réclame impérativement de la responsabilisation et 
de la transparence, de l’information et des indicateurs 
permettant de mesurer les progrès accomplis.





EXEMPLES DE BONNES 
PRATIQUES

Maroc: La nouvelle stratégie en matière d’EFP est le fruit d’un 
vaste processus de consultation. Elle est assortie d’accords 
signés par tous les secteurs économiques dans lesquels 
les partenaires affirment leur engagement, leur rôle, leurs 
responsabilités et leur contribution budgétaire dans le cadre 
de la réforme. La stratégie prévoit également un organisme 
multipartite chargé de piloter et de suivre les progrès de la mis 
en oeuvre.

Palestine: Soucieuse de renforcer la coopération des 
parties prenantes, la Palestine a créé sous la tutelle 
du Conseil supérieur remanié de l’EFPT un centre de 
développement jouant un rôle de premier plan dans 
l’examen des politiques. L’ensemble des parties prenantes 
clés, y compris le secteur privé et la société civile, 
participeront aux groupes de travail thématiques chargés 
de coordonner les principales interventions des bailleurs 
de fonds.

Tunisie: La Tunisie a mis en place des plateformes de 
parties prenantes dans cinq régions pilotes (Médenine, 
Gabès, Sfax, Kairouan et Mahdia). Ayant démontré leur 
capacité d’assumer des fonctions décentralisées en matière 
d’EFP, ces plateformes seront établies à titre permanent 
avec définition précise des rôles, responsabilités et 
ressources relevant respectivement du niveau central et du 
niveau régional. Cette initiative sera étendue à huit régions 
supplémentaires dans le cadre du programme IRADA 
financé par l’UE.



Jordanie: La Jordanie a institué un centre d’accréditation 
et d’assurance qualité (Centre for Accreditation and Quality 
Assurance ou CAQA) qui assure un double rôle: l’assurance 
qualité et l’accréditation, et l’évaluation professionnelle 
et l’octroi de licences. Le CAQA est également chargé 
de la gestion du cadre des certifications techniques et 
professionnelles. Le CAQA deviendra le bras «assurance 
qualité» de la nouvelle agence de développement des 
compétences (Skills Development Corporation) prévue par 
la stratégie 2016 de la Direction des ressources humaines.

Israël: Les prestataires d’EFP, à savoir 
les principaux réseaux d’enseignement 
technologique ORT et AMAL, promeuvent 
l’esprit d’entreprise en tant que compétence 
de base grâce à des programmes spéciaux et 
des centres d’entrepreneuriat – une démarche 
qui s’inscrit dans une volonté innovante 
de doter les jeunes des compétences 
indispensables à l’industrie de demain.

Liban: Présents au départ dans six écoles pilotes grâce à 
un financement de l’UE dans le cadre du projet GEMM, 
des bureaux pour l’orientation professionnelle et l’emploi 
ont été créés dans des établissements d’EFP afin de 
faciliter le passage de l’école au travail. Cette initiative a 
été officiellement entérinée par le gouvernement et va 
être étendue à douze écoles supplémentaires.

Égypte: L’une des façons de rendre l’EFP plus 
attrayant consiste à instaurer davantage de passerelles 
verticales et horizontales au sein de l’ensemble 
du système éducatif. La création d’un diplôme de 
baccalauréat en technologie délivré par les pôles 
égyptiens d’enseignement technique intégré 
(Integrated Technical Education Clusters) vise ainsi 
à réduire l’écart entre l’enseignement général et 
l’EFP et à permettre à des élèves de l’enseignement 
technique d’accéder à l’enseignement supérieur.
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